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I. Personnes présentes 

 
Fédérations FHP : Catherine Ouin, Marie-Claire Viez 

FEHAP : Laëtitia Ducoudré 
FNEHAD : Eric Ginesy 
FHF : Sandra Gomez 

 
DGOS Typhaine Moguerou 
 
ATIH Clara Hurand, Carole Lê-Leplat, Fabienne Pecoraro, Clément Rallet, Caroline Revelin, 

Diane Wallet 
 
 
En pièce jointe : le diaporama présenté par l’ATIH 
 
 

II. Ordre du jour 

 
1- Les nouveautés des Valeurs Nationales HAD 2013 
 
2- Sujets techniques : 

 Suivi au séjour des matériels achetés ou en crédit-bail 

 Affectation des coûts de transport à la séquence 

 Traitement des charges avec une date postérieure au séjour 
 
3- Question diverses : 

 Information sur la démarche base comparative 2013 
 
 

III. Les nouveautés des Valeurs Nationales HAD 2013 

 

 Les charges de médecin traitant 
 
LA FNEHAD demande des précisions sur les conditions de recueil de cette information, qui lui sont 
apportées par l’ATIH. 
 

 Les séquences à cheval 
 
Ce point n’appelle pas de remarques particulières. 
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 Les valeurs nationales 2013 
 
La FNEHAD demande à avoir un coût journalier moyen de l’HAD (et non pas seulement par MPP) 
dans les VN, calculé par l’ATIH pour en assurer la fiabilité. 
L’ATIH expose les difficultés à réaliser ce calcul de façon fiable, compte tenu des GHPC manquants 
par exemple. Pour autant, cette demande pourra être satisfaite, avec les précautions 
méthodologiques nécessaires. 
Un échange s’engage sur la nécessité de densifier l’échantillon afin de diversifier la représentation de 
l’activité réalisée en HAD. 
 
 

IV. Sujets techniques 

 

 Suivi au séjour des matériels achetés ou en crédit-bail 
 
=> L’ensemble des fédérations est plutôt favorable sur le principe, mais souhaite avoir un délai pour 
se positionner formellement sur la proposition de l’ATIH. 
Il est convenu qu’en l’absence de réponse dans le délai de validation du compte-rendu du présent CT, 
la proposition sera réputée acceptée. 
 

 Affectation des coûts de transport à la séquence 
 
1. Proposition de suppression du recueil au passage des indemnités de déplacement, le recueil se 

ferait dans le fichier 6 en montants hors indemnités de déplacement 
 
La FNEHAD considère que la question des transports est suffisamment stratégique pour envisager de 
mettre en place un recueil différencié soins / transports, y compris pour les salariés, au moins en 
attendant d’avoir un système de recueil plus simple. 
Une discussion s’engage entre la FNEHAD et la FHF sur la complexité de ce sujet des transports et 
de l’organisation des HAD, conditionnée par les autorisations. 
La FHF rejoint la FNEHAD sur l’importance du sujet mais diffère sur la nécessité du recueil dans 
l’ENC. 
 
L’ATIH rappelle l’objectif de l’ENC qui est de calculer des coûts par GHPC, et non pas un coût par 
patient en fonction de sa domiciliation ou de l’organisation des tournées dans chaque HAD. 
L’étude de ces effets d’éloignement des patients pourrait être envisagée, mais peut-être sur la base 
des codes géographiques du PMSI ou dans le cadre d’une enquête ad’hoc. 
 
La FHP et la FHF confirment l’absence de lien entre le temps de transport et le GHPC. 
 
L’ATIH rappelle le contenu du recueil ENC HAD dans le cadre du « scénario 2 », dorénavant 
obligatoire. 
 
=> L’ensemble des fédérations est plutôt favorable sur le principe, mais souhaite avoir un délai pour 
se positionner formellement sur la proposition de l’ATIH. 
Il est convenu qu’en l’absence de réponse dans le délai de validation du compte-rendu du présent CT, 
la proposition sera réputée acceptée. 
 
2. Rajout d’un champ pour renseigner le nombre de passages en cas de collecte dégradée 

(établissement qui a un défaut de recueil sur une catégorie d’intervenants, par exemple les aides 
à la vie) 

 
=> Le Comité Technique émet un avis favorable sur cette proposition. 
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 Traitement des charges avec une date postérieure au séjour 
 
Le blocage proposé sera opérationnel sur la campagne ENC HAD 2015. 
=> Le Comité Technique émet un avis favorable sur cette proposition. 
 
 

V. Questions diverses 

 

 Information sur la démarche base comparative 2013 
 
Ce point n’appelle pas de commentaires particuliers. 
 
 
 
 

 
Date du prochain CT ENC HAD : 

 

La date n’a pas été fixée en séance ; 
elle sera proposée sur 2016. 

 


